
 

 

« Notre engagement pour une agriculture encore meilleure » 
 

Adopté par la CSA de l’USP du 20 septembre 2019  

 

L’Union suisse des paysans s’investit… 

… pour la réduction de l’utilisation de produits phytosanitaires (PPh) et des risques qui en découlent. 

 Mettre en œuvre rapidement les mesures du Plan d’action national Produits phytosanitaires. 
 Développer des programmes d’encouragement pour un renoncement partiel aux PPh. 
 Mettre en œuvre des mesures techniques pour réduire les émissions indésirables que relâchent les PPh. 
 Mise en œuvre les mesures de protection des eaux de surface et des eaux souterraines. 
 Accorder une place plus importante à l’utilisation des PPh dans la formation initiale, la formation continue 

et la vulgarisation. 
 Renforcer le monitoring de l'impact des mesures du Plan d’action. 
 Soutenir la recherche et la sélection végétale publiques, garantes de solutions durables et fiables de 

substitution aux PPh. 
 

… pour l’amélioration de la biodiversité. 

 Mettre en œuvre le Plan d’action Biodiversité là où l’agriculture est partie prenante. 
 Mettre en œuvre des mesures pour augmenter la qualité de la biodiversité sur les surfaces actuelles de 

promotion, p. ex. en aménageant des bandes fleuries, des prairies mellifères ou des haies. 
 Augmenter la part de surfaces de promotion de la biodiversité mises en réseau. 

… pour la mise en œuvre crédible des dispositions sur la protection des animaux. 

 Se concentrer sur des contrôles basés sur les risques, simplifiés et limités aux points sensibles les plus 
importants. 

 Améliorer la collaboration entre les autorités et les organisations agricoles dans l’exécution et 
l’application des dispositions sur la protection des animaux, p. ex. en mettant en place une procédure 
commune face à des « exploitations problématiques ». 

 Conserver les limites actuelles des effectifs maximums. 

… pour la diminution de l’arrivée d’éléments fertilisants indésirables dans l’environnement. 

 Encourager les techniques d’épandage diminuant les émissions pour les engrais de ferme. 
 Promouvoir l’utilisation intermédiaire des engrais de ferme dans la production d’énergie. 
 Réaliser des mesures pour réduire les émissions d’ammoniac. 

… pour le renforcement de la santé des animaux et la réduction de l’utilisation de médicaments. 

 Mettre en œuvre la Stratégie Antibiorésistance pour le bétail de rente. 
 Accorder plus d’importance aux caractères de santé dans la sélection animale. 
 Mettre en œuvre des programmes de santé, p. ex. les programmes santé de porcs Plus. 
 Encourager les programmes pour le bien-être animal. 
 Améliorer les actions et la coordination dans le domaine de la santé animale. 

… pour la protection du climat et la maîtrise des conséquences du changement climatique. 

 Contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre en ajustant les pratiques de production. 
 Produire de l’énergie renouvelable pour remplacer les énergies fossiles. 
 S’adapter au changement climatique.  


